
 
 
 
 
 
 
 

Les bonnes pratiques d’EPI comprennent le lavage  
des vêtements de travail  

 
Certaines personnes pensent que les équipements de protection individuelle (EPI) comprennent 
uniquement les casques de protection, les bottes et les lunettes-masques.  En fait, un EPI peut être 
n’importe quoi qui réduit l’exposition à un risque – y compris une modification des habitudes de 
lavage des vêtements en vue de réduire l’exposition secondaire aux produits chimiques pour les 
applicateurs de produits chimiques et leurs familles.   
 
« Les EPI ne fonctionnent que si vous les utilisez ! » est le thème de la Campagne canadienne de la 
sécurité en milieu agricole de cette année, qui porte principalement sur l’utilisation, l’ajustement et 
la disponibilité des équipements de protection individuelle (EPI) en agriculture.  La campagne 
d’un an sera lancée à l’occasion de la Semaine canadienne de la sécurité en milieu agricole 
(SCSMA), du 11 au 17 mars 2009. La Fédération canadienne de l’agriculture (FCA) et 
l’Association canadienne de sécurité agricole (ACSA) présentent la SCSMA, en partenariat avec 
Financement agricole Canada (FAC) et Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC).    
 
« La sécurité agricole ne s’applique pas uniquement au travail dans la grange ou sur un tracteur », 
affirme Marcel Hacault, directeur général de l’ACSA.  « La plupart des producteurs agricoles 
travaillent et vivent à la ferme.  Ils doivent donc prendre des précautions pour éviter que les 
dangers de leur environnement de travail se transposent dans l’environnement de leur foyer. »   
 
La manipulation et l’application de pesticides sont des pratiques courantes en agriculture.  Dans la 
plupart des provinces, leur emploi nécessite que les agriculteurs suivent une formation et soient 
certifiés au niveau de l’utilisation des pesticides.  Il est important à la fois pour l’agriculteur et 
pour l’applicateur de pesticides, de même que pour leurs familles, de savoir comment minimiser 
l’exposition à ces agents chimiques.   
 
Idéalement, vous devriez disposer d’un ensemble séparé de vêtements de travail uniquement pour 
les occasions où vous manipulez des pesticides.  Les vêtements protecteurs devraient recouvrir 
toutes les parties de votre corps qui peuvent facilement entrer en contact avec des pesticides.  
Lavez toujours vos vêtements immédiatement après avoir utilisé des pesticides, en vous 
conformant aux lignes directrices suivantes :   
 
Enlevez les vêtements souillés : Enlevez promptement TOUS les vêtements portés pendant 
l’épandage d’un pesticide, afin de les laver.  Ne continuez pas de les porter si vous vous rendez 
dans la partie domestique de votre établissement agricole, ou dans un endroit où on prépare la 
nourriture.   Si vous ne pouvez pas laver vos vêtements immédiatement, placez-les immédiatement 

BULLETIN No 7 
LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’AGRICULTURE 

21, rue Florence, Ottawa, Ontario  K2P 0W6 
Téléphone: (613) 236-3633   Télécopieur: (613) 236-5749   farmsafety@cfafca.ca 
 

Semaine 
canadienne de la 
sécurité en milieu 
agricole – du 11 
au 17 mars 2009 



dans un sac de plastique fermé, loin de votre famille et de vos animaux domestiques.  Lavez-les 
toujours avant de les porter de nouveau.    
 
Prérincez les vêtements souillés : Rincez les vêtements dans un évier ou dans la machine à laver, 
en utilisant une solution de prérinçage, ou disposez-les sur une corde à linge à l’extérieur pour les 
nettoyer à l’aide d’un boyau d’arrosage.   Nettoyez toujours les vêtements ayant servi à un 
épandage de pesticides séparément de tous les autres articles mis au lavage.    
 
Lavez vos vêtements de travail : Pour de meilleurs résultats, lavez vos vêtements de travail en 
réglant votre machine à laver au niveau d’eau le plus élevé, et en utilisant la température d’eau la 
plus chaude, la plus longue durée de brassage, ainsi que la quantité maximum recommandée de 
détersif.     
 
Nettoyez la machine à laver : Après avoir enlevé les vêtements propres et humides, versez plus 
de détersif et faites fonctionner la machine à laver pendant un cycle complet de lavage et de 
rinçage, sans aucun vêtement. Cette mesure va nettoyer la machine et prévenir la contamination de 
vos prochaines brassées.    
 
Faites sécher vos vêtements de travail sur la corde à linge : Laissez sécher vos vêtements de 
travail à l’extérieur, car leur exposition au soleil va aider à éliminer tout résidu de produit 
chimique qui puisse subsister dans vos vêtements.  S’il est impossible de les faire sécher à 
l’extérieur, étendez-les sur un séchoir à l’intérieur.  Ne placez jamais des vêtements utilisés pour 
travailler avec des pesticides dans la sécheuse, car cela augmenterait le risque de contaminer 
d’autres articles.    
 
Rangement des vêtements propres : Rangez les vêtements ayant servi à manipuler des pesticides 
séparément de vos autres vêtements.    
 
La FCA, de même que FAC, l’ACSA et AAC, désirent rappeler aux agriculteurs canadiens que 
« Les EPI ne fonctionnent que si vous les utilisez ! » 
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*** Des photos et dessins humoristiques gratuits sont disponibles pour illustrer cet article à  
www.casa-acsa.ca . 
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